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Conseillère Déléguée en charge du Conseil Municipal des Enfants :
Évelyne NGBANDA OTTO 

Directeur Adjoint Projet Éducatif et Réseaux:  Frédéric DECOURT 

Responsable de la Mission Animation du Projet et Partenariat Éducatif     : 
Willy AUTHESSERRE

Coordonnatrice CME   : Virginie JOVER

Animateurs C.M.E     : Cathy TESSEYRE, Christel PONS, Nathalie BOUSCATEL, 
         Marie Claude DUFOUR, Rachid ZOUHAIRI

Enfants Élus présents     :  Enfants de tous les secteurs
 
Partenaires      :
-  Françoise REGNAULT, déléguée régionale des clubs UNESCO
-  Véronique CAZANOVE, représentante de l'association « Floconville »
-  Abdou DIOME, représentant de la commune de Khombole au Sénégal
-  Les référents CME des écoles et CLAE

COMPTE RENDU de la RÉUNION 
du Mercredi 19 SEPTEMBRE 2018 
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Ordre du jour :
Réunion de rentrée des enfants élus au CME et remise de la collecte de fournitures
scolaires pour les enfants de Khombole au Sénégal

13h45
- Accompagnement des jeunes élus dans la salle du Conseil Municipal

14h00
Accueil des jeunes élus par l'équipe d'animation du CME :
- Présentation du déroulé de l'après-midi

- Rappel de l'objectif de la deuxième année de mandat et des attentes sur l'année scolaire :
Rappel du fonctionnement du CME, implication des enfants, dynamique, rappel des projets de 
secteur

- Diffusion sur grand écran des projets de secteur pour rappel :
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14h30
Arrivée de madame Évelyne NGBANDA OTTO, annonce de la remise de la collecte de fournitures 
scolaires

Évelyne NGBANDA OTTO a remercié tous les jeunes élus, ainsi que les parents et partenaires du 
Conseil Municipal des Enfants, pour leur présence et leur implication.

Le projet Solidaire :
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Elle a également présenté les différents partenaires présents :

- Monsieur Abdou DIOME, représentant de la commune de
Khombole et professeur de SVT au Lycée de cette commune 
- Madame Véronique CAZANOVE, représentante de l'association
Floconville
- Madame REGNAULT, déléguée régionale aux clubs UNESCO
pour l'Occitanie

Les objectifs de ce projet par rapport au CME de Toulouse sont :

• D'encourager la francophonie 
• De contribuer à l'éducation des enfants de Khombole en leur

permettant d'avoir des fournitures scolaires
• Promouvoir la diversité culturelle en favorisant les échanges

entre les jeunes de Khombole et ceux de Toulouse

Diffusion sur grand écran d'un diaporama présentant le Centre d'Insertion d’Éducation et de Loisirs 
de Khombole (CIEL) : les locaux, les actions qu'il mène, les enfants et les jeunes qui y participent, 
et la commune.
 

Monsieur DIOME a remercié 
chaleureusement tous les enfants, les 
parents, les partenaires et l'équipe du 
Conseil Municipal des Enfants ainsi que ses 
partenaires de l'association Floconville et de
l'UNESCO. 

Il a été touché par la mobilisation des 
enfants sur ce projet solidaire.
Il a raconté aux jeunes élus comment se 
passe la scolarité pour les enfants de sa ville 
et dans quelles conditions ils vivent.
Il y a eu beaucoup d'échanges.
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Voici quelques-unes des questions posées par nos jeunes élus :

« Y a t il une cantine scolaire ?
Les enfants, ont il un bureau ?
Est-ce que les enfants arrivent à 
travailler ?
Si un enfant redouble, a-t-il le droit 
d'aller à l'école ?
Si un enfant redouble sur un cycle 
élémentaire, a-t-il le droit de 
redoubler au collège ?
Y a-t-il des écoles vétérinaires ?
Combien y a-t-il d'enfants par 
classe ?
Y a-t-il des collèges et des lycées à 
Khombole ?
Est-ce que les animaux sont 
protégés ?
Est-ce que les filles ont envie de se    
marier ? »

La vie à Khombole :

Cette ville, très bien dotée en infrastructures scolaires, est touchée de plein fouet par le phénomène
de la déperdition scolaire qui touche la plupart des zones rurales du Sénégal : Les taux de réussite
aux examens sont très faibles à tous les niveaux. 
«L’éducation se porte très mal dans la commune de Khombole et les environs, le niveau des élèves
est très faible », explique Monsieur Diome. 
« Les causes de ce problème sont nombreuses, elles sont dues notamment à une mauvaise politique
éducative de l’État », selon monsieur Diome.
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Les cas d’abandon de la scolarité sont très nombreux. «Les causes sont souvent le manque de
moyens des parents d’élèves et le manque d’encadrement à la maison». 
Beaucoup d’élèves n’achèvent pas le cycle primaire.

Monsieur DIOME a présenté les actions qui sont menées par le CIEL (Centre d'Insertion 
d’Éducation et de Loisirs) dans la commune de Khombole.
Le CIEL permet aux enfants une pré-scolarisation et une découverte de la langue française avant 
l'entrée à l'école à partir de 6 ans.
En effet, à la maison ils parlent le Wollof alors qu'à l'école on parle le français, la langue officielle 
au Sénégal.
Il a comparé la scolarité en France avec celle du Sénégal.

Au Sénégal : les élèves n'ont pas de bureau personnel, ils sont assis sur un banc avec une ardoise et 
se partagent une petite table pour 4 personnes.
L'école n'est pas obligatoire.

Les enfants font leur rentrée début octobre après la fin des travaux des champs et terminent fin 
juillet. Durant les grandes vacances, les enfants travaillent avec leurs parents pour subvenir aux 
besoins de la famille. 
Dans les écoles, il n'y a pas de restauration scolaire et chacun doit se débrouiller pour manger et 
pour boire.
Certains enfants ont une gourde avec de l'eau de chez eux, mais elle n'est pas potable. Parfois ils 
tombent malades car l'eau est souillée.
Avoir un puits avec de l'eau potable est un luxe pour des petites communes comme celle de 
Khombole.

Les enfants ont le droit de redoubler une seule fois par cycle (cycles : maternelle, élémentaire, 
collège, lycée), si un élève redouble 2 fois dans un cycle, il est exclu de l'école.
Pour passer du CM2 à la sixième, les enfants doivent réussir un concours et le nombre de places est 
limité.

Les cours sont magistraux : le professeur lit son cours, les enfants écrivent et s'ils ne suivent pas, ils 
seront pénalisés. Les enfants ne sont pas appelés à tour de rôle au tableau devant leurs camarades 
pour réciter une leçon ou pour évaluer leur travail individuel. 

Les filles, quant à elles, peuvent être mariées dès l'âge de 12 ans si elles ne réussissent pas à l'école.
Ceci n'est pas conventionnel mais c'est une coutume. 
Le CIEL lutte pour faire interdire le mariage forcé des petites filles.

Les jeune élus se sont beaucoup interrogés sur le redoublement, le mariage forcé et l’exclusion en 
cas de non réussite. 
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15h45
Madame Ngbanda Otto a invité tous les participants à se rendre dans la salle Gervais pour la remise 
officielle de la collecte, et pour les photos de groupe.

16h-16h30 : Nous nous sommes tous régalés autour du délicieux buffet préparé par les cuisines 
centrales !

Prochaines rencontres : 

Mercredi 26 Septembre pour les secteurs 1, 2 et 3
Mercredi 3 octobre pour les secteurs 4, 5 et 6


